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1. OBJET DU CONTRAT 
 

 

■ Acheteur 
Commune de Puget-Théniers 

 
Représentant : Monsieur le Maire  
Adresse : Mairie de Puget-Théniers 
Hôtel de ville  

Place Adolphe Conil 
06260 PUGET-THÉNIERS 
Téléphone : 04 93 05 00 29 
 

■ Description de la prestation 

Le contrat porte sur les prestations suivantes : Travaux d’aménagement d’une piste de pumptrack sur la 

Commune de Puget-Théniers. 

 

CODE CPV LIBELLÉ CPV 

45212200-8 Travaux de construction d'installations sportives  

 

■ Allotissement  
Le marché n’est pas décomposé en lots. 
 

■ Forme 
La consultation donnera lieu à un marché ordinaire 

2. CARACTÉRISTIQUES DE LA PROCEDURE 
 

 

■ Procédure de passation 
Le contrat est un marché public passé en Procédure adaptée ouverte (Articles R2123-1 1° - Inférieure  
au seuil des procédures formalisées - Code de la commande publique). 
 

■ Modalités de retrait du dossier de consultation 
Le dossier de consultation est disponible de manière électronique sur le profil d’acheteur : 

https://www.marches-securises.fr 
 

■ Dossier de consultation 
Le dossier de consultation contient les documents suivants : 
 

- Règlement de la consultation 
- Acte d'engagement (AE)  
- Cahier des clauses Administratives particulières (CCAP)  
- Cahier des clauses Techniques particulières (CCTP)  
- CDPGF  
- Plan de situation 

- Reportage photographique 

- Plan d’aménagement  

 
 

En application de l'article R.2143-12 du Code de la commande publique, si le candidat s'appuie sur les 

capacités d'autres opérateurs économiques, il justifie des capacités de ce(s) opérateur(s) 

économique(s) et apporte la preuve qu'il en disposera pour l'exécution du marché public. Cette preuve 

peut être apportée par tout moyen approprié. 
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L’acheteur se réserve le droit d'envoyer au plus tard 10 jours avant la date limite de remise des offres 

des modifications de détail sur le dossier de consultation. Les candidats devront alors répondre sur la 

base du dossier de consultation modifié. 
 

■ Obligation de réemploi ou de la réutilisation 
Le présent marché n’est pas concerné par le décret n°2021-254 du 9 mars 2021 relatif à l’obligation 

d’acquisition par la commande publique de biens issus du réemploi ou de la réutilisation ou intégrant 

des matières recyclées. 
 

■ Réponse et groupement 
Aucune forme particulière de groupement n’est imposée après attribution. 
En cas d'attribution du marché à un groupement conjoint, le mandataire du groupement sera solidaire, 

pour l'exécution du marché, de chacun des membres du groupement pour ses obligations 

contractuelles en application de l'article R2142-24 du Code de la commande publique. 
 

■ Délai de validité des offres 
Le délai de validité des offres est de 120 jours à compter de la date limite de réception des offres. 
 

■   Modalités de financement 

Le règlement des dépenses se fera par mandat administratif suivi d'un virement dans le délai de 30 
jours et selon les règles de la comptabilité publique.  

Le financement s’effectuera sur le budget de la collectivité et sur ses ressources propres. 

3. PRÉSENTATION DES PROPOSITIONS 
 

 

■ Variantes 
Les variantes ne sont pas autorisées.  

 

 

■ Modalités de remise des offres 

 
Remise des plis obligatoire par voie électronique : 
 

Conformément aux dispositions de l'article R2132-7 du Code de la commande publique, le pouvoir 

adjudicateur impose la transmission des candidatures et des offres des candidats par voie 

électronique à l'adresse suivante : https://www.marches-securises.fr 
 

et dans les conditions techniques et procédurales figurant ci-dessous : 

 
Les candidats doivent s'authentifier sur le site et notamment indiquer une adresse électronique 

(courriel) permettant de façon certaine une correspondance électronique pour l'envoi d'éventuels 

compléments, précisions ou rectifications.  
Les candidatures et offres doivent parvenir sous la forme d'un fichier comportant l'ensemble des 

documents requis. 
 

Les candidatures et offres doivent être transmises dans des conditions qui permettent d'authentifier la 

signature du candidat selon les exigences posées à l'article 1367 du Code civil. 
 

La transmission doit pouvoir faire l'objet d'une date certaine de réception et d'un accusé de réception 

électronique. Les plis transmis par voie électronique sont horodatés. 
 

Tout pli transmis au-delà de la date et de l'heure limite de dépôt sera considéré comme hors délai. 
 

https://www.marches-securises.fr/
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Les candidats peuvent transmettre une copie de sauvegarde de leur pli remis par voie électronique 

conformément aux dispositions de l'article R.2132-11 du Code de la commande publique et de l'arrêté 

du 22 mars 2019 fixant les modalités de mise à disposition des documents de la consultation et de la 

copie de sauvegarde 
 

Cette copie de sauvegarde pourra être transmise sur support physique électronique soit, placée sous 

pli scellé portant la mention « copie de sauvegarde-ne pas ouvrir » ainsi que l'objet du marché, et 

devra parvenir dans les délais impartis pour la remise des plis. 
En cas de détection d'un programme informatique malveillant dans une offre, celle-ci sera détruite, et 

ne sera pas analysée. Le candidat en sera informé.  
Si le candidat a remis une copie de sauvegarde, sur support physique électronique remise dans les 

délais, celle-ci sera ouverte et analysée. Si la copie de sauvegarde contient aussi un programme 

informatique malveillant, celle-ci sera aussi détruite et le candidat en sera informé. 
 

En fin de procédure, le pouvoir adjudicateur transformera l'offre électronique du candidat retenu, en 

offre papier, ce qui donnera lieu à la signature manuscrite du marché. 
 

Prérequis : s'assurer de répondre aux prérequis techniques de la plate-forme https://www.marches-

securises.fr 
 

Compte entreprise obligatoire : la réponse électronique est exigée, les entreprises devront s'inscrire 

sur cette même plateforme (renseignements demandés : notamment SIRET, courriel, entreprise). Ce 

compte servira pour toutes les phases d'échanges avec les candidats. 
 

Formats de fichiers préconisés : Les documents doivent être sous format « PDF/A, résolution 

300 dpi, niveau de gris »  
 

Néanmoins, les formats tolérés sont : .doc / .rtf. / .pdf / .xls ou tableur / image : JPEG ou TIFF CCIT 

groupe IV (format volumineux). 
- ne pas utiliser certains formats, notamment les « .exe », les formats vidéo ; 
- ne pas utiliser certains outils, notamment les « macros » ; 
- faire en sorte que l'offre ne soit pas trop volumineuse (préconisation : inférieure à 100 mégas) ; 
 

L'administration se réserve le droit de convertir les formats dans lesquels ont été encodés les fichiers, 

afin d'assurer leur lisibilité. 
Tous les fichiers envoyés devront être traités préalablement à l'anti-virus, à charge de l'entreprise 

candidate. Les offres contenant des virus feront l'objet d'un archivage de sécurité par l'acheteur. Ces 

offres seront donc réputées n'avoir jamais été reçues et les candidats en seront informés dans les plus 

brefs délais. 
 

Il est recommandé aux candidats de ne pas transmettre leur offre ou contacter le support 

technique en " dernière minute ".  
 

Remise des plis par voie matérielle uniquement dans le cas de copie de sauvegarde le cas 

échéant : 

 

Les candidats transmettront le cas échéant, selon les modalités suivantes : 

 
L'emballage extérieur devra porter la mention : 

 
« Consultation N° 2025-005 – Travaux d’aménagement d’une piste de pumptrack sur la commune de 

Puget-Théniers ». 

contre récépissé ou envoyées par la Poste par pli recommandé avec avis de réception postal à 

l'adresse suivante : 
 

Commune de Puget-Théniers, Service des marchés  
Hôtel de Ville 
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Place Adolphe Conil 

06260 Puget-Théniers 
Horaires d'ouverture : de 08h30 à 12h00 et de 14h00 à 16h00 
 

Les échantillons ou copie de sauvegarde qui parviendraient après la date et l'heure limites fixées au 

présent règlement de la consultation ainsi que ceux parvenus sous emballage non fermé ne seront 

pas retenus. 
 

Les propositions doivent être remises en euros et rédigées en langue française. Si les 

propositions sont rédigées dans une autre langue, elles doivent être accompagnées d'une 

traduction en français.  
 

■ Modalités de signature 
Pour rappel, la signature de l'offre est possible mais facultative au stade du dépôt. 
 

Chaque document signé devra faire l'objet d'une signature électronique. 
 

Le certificat de signature électronique (CSE) garantissant l'identité du candidat doit être conforme, 

d'une part, au référentiel intersectoriel de sécurité, et d'autre part référencé sur la liste établie par le 

Ministre chargé de la réforme de l'État, laquelle est publiée sous forme électronique à l'adresse 

suivante : http://www.references.modernisation.gouv.fr 
 

De plus, le CSE doit présenter une date en cours de validité et doit s'accompagner d'une 

habilitation de la personne autorisée à signer (nommée dans l'acte d'engagement) sauf si cette 

personne est le gérant de ladite société. 
 

Les propositions n'ont pas à être remises signées par les candidats. Le contrat sera signé par le seul 

attributaire de manière électronique.  

Le candidat doit disposer d'un certificat valide et conforme aux exigences du règlement de l'Union 

européenne « eIDAS » du 23 juillet 2014 (n°910/2014/UE), délivré par l'un des organismes agréés par 

l'Agence nationale pour la sécurité des systèmes d'information (ANSSI). À défaut de certificat, les 

candidats sont invités à se rapprocher d'un organisme agréé avant de procéder à la commande. Le 

délai de commande d'un certificat pouvant prendre entre 8 et 15 jours, il est fortement recommandé 

d'anticiper cette opération. Le certificat doit être détenu par une personne ayant la capacité d'engager le 

candidat dans le cadre de la présente consultation. Conformément à l'arrêté du 22 mars 2019 relatif à 

la signature électronique dans la commande publique, le candidat est informé qu'il peut utiliser l'outil de 

signature électronique de son choix, comme celui mis à disposition par le profil d'acheteur, et signer les 

documents au format XAdES, CAdES ou PAdES. 

 

■ Contenu des plis 
Le dossier à remettre par chaque candidat comprendra les pièces suivantes :   

 

Afin de répondre à l'obligation imposée par la commune de PUGET-THÉNIERS de remettre les 

plis par voie dématérialisée uniquement, les opérateurs économiques peuvent répondre par Le 

Document Unique de Marché Européen (DUME). Il s'agit d'une déclaration sur l'honneur 

harmonisée et élaborée sur la base d'un formulaire type établi par la Commission européenne. Ce 

formulaire est utilisé dans les procédures de passation des marchés publics, à la fois par les 

acheteurs publics (pouvoirs adjudicateurs ou entités adjudicatrices) et les opérateurs économiques de 

l'Union Européenne.  
 

Le Service DUME est un service dématérialisé qui vient en lieu et place des formulaires DC1, DC2 et 

DC4 de la Direction des affaires juridiques des ministères économiques et financiers ou du 

programme « Marché Public Simplifié » (MPS) et permet aux opérateurs économiques de prouver de 

manière simple et conformément au droit en vigueur qu'ils remplissent les critères de sélection d'une 

offre et n'entrent pas dans un cas prévu par les interdictions de soumissionner. 
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Il est à noter que la collectivité ne met pas à disposition sur son profil acheteur un DUME 

complété des conditions de participation au marché, néanmoins, un DUME remis par un 

candidat dans le cadre de sa candidature au format .xml a valeur probante. 
 

En revanche, sur le profil acheteur de la commune, www.marches-securises.fr « espace entreprises », 

un espace de stockage numérique protégé « coffre électronique », permet de stocker certains 

documents. Les entreprises ont le choix de ces documents et de la durée de mise à disposition de 

ceux-ci dans la limite de 20 Mo. 
 

ATTENTION : L'obligation de mise à jour de ces documents reste à la charge de leur 

dépositaire. 
 

À l’appui de leur candidature, les candidats doivent fournir les documents suivants : 
 

DOCUMENT DESCRIPTIF 

DUME Lettre de candidature (DUME) dûment remplie. Un DUME (Document 

Unique de Marché) est automatiquement généré à l'écran. Le DUME 

remplace la lettre de candidature - DC1- et la déclaration du candidat -DC2. 

Ou DC1 - Lettre de candidature Lettre de candidature et habilitation du mandataire par ses cotraitants ou 

imprimé DC1 par lequel le candidat individuel ou chaque membre du 

groupement déclare sur l'honneur n'entrer dans aucun des cas d'interdiction 

de soumissionner obligatoires prévus aux articles L.2141-1 à L.2141-5 du 

Code de la commande publique et déclare être en règle au regard des 

articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du code du travail concernant l'emploi des 

travailleurs handicapés. 

DC2 - Déclaration du candidat 

individuel ou membre du groupe 
Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement de 

l'imprimé DC2, rubriques A, B et C. 

 Responsabilité civile et 

professionnelle 

  Les attestations d’assurance en responsabilité civile et professionnelle et le 

montant correspondant du capital garanti (pour l’année en cours). 

puis  

Chiffre d'affaires global Déclaration concernant le chiffre d'affaires global des trois derniers 

exercices disponibles à la rubrique E1 de l'imprimé DC2. 

Liste des principales références 

similaires (au moins 5) sur 3 ans 

+ montants + attestations 

Liste des principaux travaux exécutés au cours des trois dernières années 

appuyées d'attestations de bonne exécution pour les travaux les plus 

importants, indiquant le montant, la date et le lieu d'exécution, et s'ils ont été 

effectués selon les règles de l'art et menés régulièrement à bonne fin. 

Qualifications -  AFNOR SPEC S52-113 

- Présentation de 10 références minimum de piste de Pumptrack de 200 m 

et plus 

 

En application de l'article R.2143-12 du Code de la commande publique, si le candidat s'appuie sur les 

capacités d'autres opérateurs économiques, il justifie des capacités de ce(s) opérateur(s) 

économique(s) et apporte la preuve qu'il en disposera pour l'exécution du marché public. Cette preuve 

peut être apportée par tout moyen approprié.  
 

En application de l'article R.2144-2 du Code de la commande publique, l'acheteur public se réserve la 

possibilité de réclamer aux candidats dont les pièces ou informations relevant de la candidature, sont 

absentes ou incomplètes, de fournir les justificatifs manquants ou incomplets dans un délai approprié 

et identique pour tous, à tout moment de la procédure et au plus tard avant l'attribution du marché 

public. 
 

Les candidats ne sont pas tenus de fournir les documents et renseignements que l’acheteur peut 

obtenir par le biais d'un système électronique de mise à disposition d'informations, administré par un 

organisme officiel ou d'un espace de stockage numérique, à condition que le candidat mentionne dans 
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le dossier de candidature toutes les informations nécessaires à la consultation de ce système et que 

l'accès soit gratuit. 
 

L’offre des candidats est composée de l’ensemble des documents suivants :  
 
 

DOCUMENT DESCRIPTIF 

Acte d'engagement  Acte d'engagement et ses annexes éventuelles, dûment rempli 

CDPGF  CDPGF dûment rempli 

Mémoire technique    Le mémoire technique et ses annexes éventuelles 

 

En cas d'absence de l'un quelconque de ces justificatifs, l'offre sera déclarée irrégulière et rejetée. Le 

pouvoir adjudicateur se réserve toutefois la possibilité de faire application des dispositions de l'article 

R.2152-2 du Code de la commande publique.  
 

La personne publique fait le choix d'une dématérialisation totale des procédures de marchés 

dès le dépôt des plis. Cette obligation concerne tous les dossiers de consultation publiés. Les 

offres transmises par toute autre voie que la voie dématérialisée (à l'exception des copies de 

sauvegarde et des échantillons) seront déclarées irrégulières et rejetées. 
 

Les candidats sont fortement encouragés à signer leur acte d'engagement dès le dépôt de leur 

offre. Dans le cas contraire, l'attributaire provisoire sera invité à régulariser son offre dans un 

délai approprié, au terme de la procédure afin de formaliser le marché ou l'accord-cadre 

conclu. 
 

Il est demandé aux candidats de remettre l'intégralité du contenu de leur offre au format « 

PDF/A, résolution 300 dpi, niveau de gris ». 
 

Il est porté à la connaissance des candidats que le pouvoir adjudicateur se laisse la possibilité de faire 

usage des dispositions de l'article R.2161-4 du Code de la commande publique et peut décider 

d'examiner les offres avant les candidatures. 
 

Conformément à l'article R2144-7 du Code de la commande publique, le candidat retenu ne saurait 

être désigné définitivement comme titulaire du marché qu'à la condition de produire dans un délai 

imparti les documents justificatifs, les moyens de preuve, les compléments ou explications requis par 

le pouvoir adjudicateur. Un candidat qui ferait une fausse déclaration s'expose aux peines prévues par 

l'article 441-1 du code pénal sanctionnant le faux et usage de faux. 

 
■ Maquettes ou échantillons 
Sans objet 

4. JUGEMENTS DES OFFRES ET ATTRIBUTION 
 

 

■ Critères de sélection des candidats 
Les candidatures sont analysées et sélectionnées en fonction des critères suivants : 
 

1. Capacité financière - Pas de minimum exigé 
2. Capacité professionnelle et technique : niveau minimum exigé ou équivalent 

 

− AFNOR SPEC S52-113 

− Présentation de 10 références minimum de piste de Pumptrack de 200 m et plus 
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■ Critères de jugement des offres 
Les offres sont analysées et classées en fonction des critères suivants :  

 

CRITÈRE SOUS-CRITÈRE 

. le prix - (40 %) 

 

 

. la valeur technique - (60 %)  

Valeur technique notée sur 100 avant pondération 

 

- Sous-critère n°1 : Méthodologie d’exécution des travaux (noté sur 50 

points) 

- Sous-critère n°2 : Descriptif des moyens humains et matériels réellement 

affectés au chantier (noté sur 50 points) 
 

 

■ Méthode d’analyse 
 

La méthode d’analyse retenue est la suivante : 
 

Le critère « Prix » 
Une note sur 100 puis sur 40 sera attribuée pour le critère « Prix ». 
L'offre de prix du candidat moins disant se voit affecter la note maximale de 40. 
La note affectée aux autres candidats sera établie de la façon suivante : 
Note prix candidat = 40 X (offre de prix du candidat moins disant /offre du candidat) 
 

Le critère « Valeur technique » 
Une note sur 100 puis sur 60 sera attribuée pour le critère « Valeur technique » tel que décrit ci-dessus.  

 

Note finale des offres 
 

Note finale du candidat = Note « Prix » + Note « Valeur technique »  

Le classement final des offres s'effectue selon l'ordre décroissant des notes. 
 

En cas de discordance constatée dans une offre entre le montant porté à l'acte d'engagement et celui 

porté sur la décomposition du prix global forfaitaire, seul le montant porté à l'acte d'engagement 

prévaudra et fera foi. Dans le cas où des erreurs de multiplication, d'addition ou de report seront 

constatées dans la décomposition du prix global forfaitaire, il n'en sera pas tenu compte dans le 

jugement de la consultation. 

Toutefois, si le candidat concerné est sur le point d'être retenu, il sera invité à rectifier cette 

décomposition pour la mettre en concordance avec le prix global et forfaitaire. En cas de refus, son 

offre sera éliminée comme non cohérente. 

Conformément à l'article R2152-3 du Code de la commande publique, toute offre paraissant 

anormalement basse fera l'objet d'une demande écrite de précisions assortie d'un délai impératif de 

réponse. Après vérification des justificatifs fournis par le candidat concerné, l'offre sera soit maintenue 

dans l'analyse des offres, soit rejetée par décision motivée. 

■ Négociations 

Les conditions de négociation sont les suivantes : 
Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de négocier, dans le respect de l'égalité de traitement 

des candidats et de transparence des procédures.  
Il adressera ensuite un courrier de négociation aux candidats en indiquant les modalités et la date 

limite. 

Toutefois, l'acheteur peut attribuer le marché sur la base des offres initiales sans négociation. 



 

Consultation n°2025-005 Règlement de la consultation  10 / 10 

 

  

Les offres sont rejetées sans être classées dans les cas suivants : 

Offre hors délai Lorsque le pli est reçu par l’acheteur après la date et l’heure limite fixées dans la consultation. 

Offre anormalement basse Le prix est manifestement sous-évalué, de nature à compromettre la bonne exécution du contrat, et 

le fournisseur n’apporte pas de justification du prix après demande de l’acheteur, notamment au 

regard du mode de fabrication, de la solution technique, de l’originalité, de la réglementation 

applicable ou d’une aide d’Etat. 

Offre inappropriée L’offre est sans rapport avec les besoins ou exigences exprimés par l’acheteur. 

Offre irrégulière L’offre ne respecte pas les exigences formulées pour la consultation, est incomplète ou méconnaît la 

législation applicable en matière sociale ou environnementale, malgré une éventuelle demande de 

régularisation par l’acheteur. 

Offre inacceptable Le prix excède les crédits budgétaires alloués par l’acheteur au contrat. 

5. RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES 
 

 

Pour obtenir tous renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires au cours de leur 

étude, les candidats font parvenir au plus tard 8 jours avant la date limite de remise des offres, une 

demande écrite à :  
 

■ Renseignements administratifs et techniques 
Correspondant : Monsieur Le Secrétaire Général 
Adresse internet : https://www.marches-securises.fr  
 

Une réponse sera alors adressée par voie dématérialisée à l’adresse suivante : https://www.marches-

securises.fr, à tous les candidats ayant été destinataires du dossier 6 jours avant la date limite de 

remise des offres.  
 

■ Voies et délais de recours  
Les recours ouverts aux candidats sont les suivants :  
 

- Référé précontractuel avant la signature du contrat (articles L.551-1 à 12 du Code de Justice 

Administrative) ; 
- Référé contractuel après la signature du contrat, dans les 31 jours qui suivent la publication de l’avis 

d’attribution du contrat, ou, à défaut d’un tel avis, dans les six mois qui suivent la date de conclusion 

de celui-ci (dans les conditions décrites aux articles L.551-13 à 23 du même code) ; 
- soit d’un recours en contestation de la validité du contrat, conformément à la décision du Conseil 

d'État du 4 avril 2014 n°358994 "Tarn et Garonne", dans un délai de 2 mois à compter de la 

publication de l'avis d'attribution ou à défaut de toute autre mesure de publicité concernant la 

conclusion du contrat. 
 

Les recours doivent être adressés à :  
 

Tribunal administratif de Nice 
18 avenue des Fleurs 
CS 61039 
06050 NICE CEDEX 1 
Téléphone : 04 89 97 86 00 
Courriel : greffe.ta-nice@juradm.fr 
Télécopie : 04 89 97 86 02 
Site internet : nice.tribunal-administratif.fr 
 

 Documents et liens utiles : 

 

Code de la commande publique et ses annexes (Legifrance) 
Formulaires candidats (DAJ) 
Médiateur des entreprises 
CCAG Fournitures courantes et services du 30 mars 2021 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGITEXT000037701019/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000038325322/
https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat
https://www.economie.gouv.fr/mediateur-des-entreprises/marches-publics-entreprises
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043310341

